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Une bonne action qui rapporte 12 300 €

Une somme qui sera remise aux 9 pupilles gersoises, enfants orphelins de sapeurs pompiers

Une bonne action qui rapporte 12 300 €

L’opération de solidarité à l’égard des «  pupilles des sapeurs pompiers  » s’est conclue mercredi 17 février en tout début d’après-midi dans le parc du Conseil
Départemental. Il s’agissait de remettre le fruit de la vente des objets promotionnels du « Bonheur est dans le Gers » (bonnets, marinières…) réalisé en décembre sur
les marchés de Fleurance (6 500 €) et Auch (5 800 €). Une somme globale de 12 300 € qui sera répartie entre les 9 pupilles gersoises afin d’améliorer leur confort de
vie.

  «  La puissance de l’Union départementale des sapeurs pompiers, la vitalité du réseau associatif des amicales avec la
conjonction d’une forte demande des Gersois ont permis de réaliser cette bonne action qui a du sens, ici c’est un pour tous et
tous pour un », déclarait le colonel hors-classe, Jean-Louis Ferres, directeur du SDIS 32.

 

 De son côté le président du Conseil Départemental, Philippe Martin, rappelait que « cette opération a été rapidement mise en
place et comme c’était au moment de Noël, nous avons pensé aux 9 pupilles du Gers, enfants orphelins de sapeurs-pompiers.
Il y a eu une certaine frénésie pour l’achat des divers objets dans une très belle ambiance. La destination de la vente a été
particulièrement appréciée par les acheteurs, on recommencera ».

La remise du chèque de 12 300 € a été effectuée en présence des pupilles, Pauline et Antonin de Nogaro, de Philippe Martin, Jean-Louis Ferres, Bernard Gendre,
président du SDIS 32, Jean-Pierre Pontoni, vice-président de l’Union départementale des sapeurs pompiers, Marylène Lafont-Zavattiero, administratrice nationale des
pupilles orphelins des Sapeurs pompiers.

 

Philippe Martin entouré d'Antonin et Pauline.
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